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Procédés de financement formations

Par StagiaireRH, le 30/04/2015 à 01:30

Bonjour,

Je rédige un mémoire suite à un stage que j'ai effectué au sein d'une entreprise de services à
la personne.

J'ai crée une fiche de besoin de formation sur le modèle de l'année dernière, la fiche se
présente comme suite:
Dans l’optique de préparer notre plan de formation, nous vous remercions de bien vouloir
compléter cette fiche.
En effet, pour que la formation soit efficace, elle doit répondre à des besoins clairement
identifiés par l’intéressé et son responsable.
Nom : Prénom :.
Agence :.
Fonction : . Ancienneté :.
Les formations seront dispensées :
- en priorité aux personnes ayant plus de 6 mois d’ancienneté.
- et sous réserve d’avoir assez de personne pour constituer un groupe de formation.
Indiquer les domaines pour lesquels vous souhaiteriez suivre une formation.
Enoncer vos attentes vis-à-vis de la / des formation(s) qui vous intéressent :
Le d.i.f a pour objectif de vous permettre de constituer un crédit d’heures de formation,
cumulable sur six ans dans la limite de 120 heures. Pour connaitre votre crédit d’heures de
formation ou avoir plus d’informations, n’hésitez pas à nous contacter.
Conditions :
- Avoir une ancienneté d'au moins 1 an au sein de l'entreprise Oui Non
Pensez-vous solliciter votre Droit individuel à la Formation durant l’année 2015 *? 
Intitulé ou descriptif précis de la formation : 
* La demande devra-être faite obligatoirement par écrit
La V.A.E vous permet l’obtention de tout ou partie d’un diplôme, d’un titre à finalité
professionnelle ou d’un certificat de qualification. La V.A.E. est un acte officiel par lequel les
compétences acquises par l’expérience sont reconnues comme ayant la même valeur que
celles acquises par la formation. Si vous savez quel type de diplôme, titre ou certificat de
qualification vous voulez obtenir, adressez-vous directement à l’institution ou à l’organisme
qui le délivre dans les délais et les conditions que celle-ci ou celui-ci a préalablement fixés et
rendus publics. Pour plus d’informations n’hésitez pas à nous contacter.
Conditions :
- Avoir une expérience de 3 ans dans l’activité en rapport avec la certification
Oui Non
Pensez-vous solliciter une V.A.E. durant l’année 2014 ? 
Intitulé du diplôme :



Comme vous pouvez le voir l'entreprise ci dessus propose dans le cadre du plan de formation
des formations qui seront dispensées :
- en priorité aux personnes ayant plus de 6 mois d’ancienneté. 

Mais dans quelle cadre? dans le cadre du DIF? de la VAE? ou aucun des deux?
Si ce n'est pas dans le cadre du DIF ou de la VAE est-ce l'entreprise qui finance tout de sa
poche ou bénéfie t'elle d'aides? 
Si c'est le cadre du DIF est-ce qu'on peut en bénéficier au bout de 6 mois d'ancienneté?
Et dans le cadre du DIF je sais que c'est un organisme type AGEFOS qui finance la formation
mais à quelle hauteur?

Merci d'avance pour votre aide.

Sincères salutations.

Par P.M., le 30/04/2015 à 09:26

Bonjour,
Le DIF n'était ouvert qu'à partir d'un an d'ancienneté mais depuis le 1er janvier 2015, il
n'existe plus et est remplacé par le Compte Personnel de Formation...
Le plan de formation c'est autre chose et il est financé sur le budget formation de l'entreprise...

Par StagiaireRH, le 30/04/2015 à 13:21

C'est déjà plus clair, merci!

Donc c'est l'entreprise qui détermine son budget formation? bénéficie t'elle d'une aide de l'état
pour payer les formations de ses salariés ou c'est elle qui paye les frais? 

Y'a t'il un rapport avec le fait que l'entreprise doit verser 1,6 % de sa masse salariale (ayant
plus de 20 salariés )vu que 0,9 % sont consacrés au plan de formation, 0,5 % pour le compte
personnel de formation ainsi que les contrats et périodes de professionnalisation, et 0,2 %
pour les CIF, le bilan de compétences et les VAE?

Merci pour votre aide.

Par P.M., le 30/04/2015 à 13:29

Je ne peux pas vous répondre sans tenir compte de la spécificité de l'entreprise et remplacer
le stage au cours duquel vous auriez dû pouvoir acquérir ces connaissances...
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